
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2026 

DÉLIBÉRATIONS 
 

Le lundi neuf février deux mille vingt-six à vingt heures, le conseil municipal de Minzier, dûment convoqué 

s’est réuni à la mairie, sous la présidence de Monsieur Jérémie COURLET, Maire. 

 

Étaient présents : Jérémie COURLET, Nicolas GIROD, Alexandre BAUDET, Véronique LEGENDRE, 

Sébastien REY-GORREZ, Christophe VADON, André MORARD, Gaëlle MESSINA, Christelle 

DEROBERT, Marie TROUILLET 

 

Absents excusés : Carole ETTORI, Cline GEORG, Aline SIMOES 

 

Absents : Rémi BESSERER, Yanis ETHEVE 

 

Pouvoirs : 1 

Carole ETTORI à Jérémie COURLET 

Céline GEORG à Marie TROUILLET 

 

Secrétaire de séance : Christelle DEROBERT 

 

Date de convocation : 3 février 2026 

 

DEL04_2026 : DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA REDEVANCE POUR PERFORMANCE 

DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE APPLICABLE AU 1ER JANVIER 2026 

 

Monsieur le Maire rappelle que les redevances de l’Agence de l’eau ont été reformées en 2025. 

Il précise que la redevance pour consommation d’eau potable a été conservée et que son taux est 

notifié à la commune par l’Agence de l’eau. Pour 2026, ce taux sera de 0.39 €/m3 d’eau consommé. 

Seule l’activité d’élevage est exonérée de cette redevance sous réserve de comptage spécifique. 

Il poursuit en indiquant que la redevance pour la performance des réseaux d’eau potable doit, quant 

à elle, faire l’objet d’une délibération de la commune à chaque fin d’année civile. 

Il en présente les caractéristiques :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou à leurs établissements 

publics compétents pour la distribution publique de l’eau qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse ;  

• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d’eau 

potable de la collectivité compétente pour la distribution publique de l’eau ; il est 

égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 

(objectif de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale 

non atteint, pas d’abattement de la redevance) ;  

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année 

civile ;  

• L’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune ou à l’établissement public 

compétent au cours de l’année civile qui suit ; 

• La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de 

distribution d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau 

vendu et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’eau. 

Il termine en proposant de fixer à 0.041 €/m3 la contrevaleur correspondant à la « redevance pour 

performance des réseaux d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public 

d’eau potable sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à 

compter du 1er janvier 2026 selon la formule : 0.06 (taux voté par le Comité de bassin de l’Agence 

de l’eau Rhône Méditerranée Corse) X 0.69 (coefficient de modulation). 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-

4 ; 



Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-12-

1, D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 

2025 ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la 

consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et 

pour la performance des systèmes d'assainissement collectif ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la 

performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 

d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 

d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de 

traitement des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025 ; 

Vu la délibération n°2024-25 du 4 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau 

Rhône Méditerranée Corse portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et 

saisine des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5 ; 

Considérant que le supplément de prix pour la redevance pour performance « des réseaux d’eau 

potable » n’est pas notifié par l’agence de l’eau mais calculé par la collectivité selon la formule : 

Taux voté par le Comité de bassin de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse X coefficient de 

modulation ; 

Considérant que le Comité de bassin de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a fixé le tarif 

de la redevance pour performance des réseaux d’eau potable à 0,06 €/m3 pour l’année 2026 ; 

Considérant que pour l’année 2026, le coefficient de modulation de la commune est fixé à 0,69 

pour la redevance pour performance des réseaux d’eau potable ; 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance 

des réseaux d’eau potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d’eau 

potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

à sept voix pour, deux voix contre et trois abstentions et à mains levées : 

• Décide de fixer à 0,041 €/m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour 

performance des réseaux d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du 

service public d’eau potable sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau 

vendu, applicable à compter du 1er janvier 2026. 

 

 

DEL05_2026 : VOTE DU CFU (COMPTE FINANCIER UNIQUE) 2025 

DU BUDGET PRINCIPAL 

 

Monsieur le Maire rappelle que le CFU (Compte Financier Unique) est la nouvelle présentation des 

comptes locaux. Il est la fusion entre le compte administratif produit par l’ordonnateur et le compte 

de gestion produit par le comptable public. 

Vu le Compte Financier Unique du budget principal de la commune de Minzier, 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat 

synthétiques, 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place 

de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie 

leurs travaux en amont de la production du CFU, 

Considérant les éléments susvisés, 



 
Sur cette présentation, le doyen de l’assemblée, M. MORARD André, demande au conseil de 

délibérer.  

Après avoir délibéré, à l’unanimité, Monsieur le Maire n’ayant pas pris part au vote, le conseil 

municipal valide le CFU 2025 du budget principal tel que présenté. 

 

 

DEL06_2026 : VOTE DU CFU 2025 DU BUDGET EAU 

 

Monsieur le Maire rappelle que le CFU (Compte Financier Unique) est la nouvelle présentation des 

comptes locaux. Il est la fusion entre le compte administratif produit par l’ordonnateur et le compte 

de gestion produit par le comptable public. 

Vu le Compte Financier Unique du budget principal de la commune de Minzier, 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat 

synthétiques, 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place 

de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie 

leurs travaux en amont de la production du CFU, 

Considérant les éléments susvisés, 

 
Sur cette présentation, le doyen de l’assemblée, M. MORARD André, demande au conseil de 

délibérer.  

Après avoir délibéré, à l’unanimité, Monsieur le Maire n’ayant pas pris part au vote, le conseil 

municipal valide le CFU 2025 du budget eau tel que présenté. 

 

 

DEL07_2026 : VOTE DU BUDGET 2026 - BUDGET PRINCIPAL 

 

La commission finances présente sa proposition de budget (budget principal) pour l’année 2026.  



Après avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, le budget principal qui s’équilibre 

comme suit : 

Section de fonctionnement :  dépenses et recettes :  1 369 307.00 € 

Section d’investissement : dépenses et recettes :  1 773 287.98 € 

 

 

DEL08_2026 : VOTE DU BUDGET 2026 – BUDGET EAU 

 

La commission finances présente sa proposition de budget (budget eau) pour l’année 2026.  

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte, à 11 voix pour et une abstention, le budget eau 

qui s’équilibre comme suit : 

Section de fonctionnement :  dépenses et recettes :  179 795.99 € 

Section d’investissement : dépenses et recettes :  360 781.93 € 

 

 

DEL09_2026 : AFFECTATION DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION 

DU BUDGET PRINCIPAL ET DU BUDGET EAU 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire et après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à 

l’unanimité, d’affecter le résultat de fonctionnement de l’année 2025 du budget principal en totalité 

en investissement soit 546 059.95 € au compte 1068. 

Le résultat de fonctionnement de 2025 du budget eau sera maintenu en totalité en fonctionnement 

au compte 002, pour 48 466.98 €. 

 

 

DEL10_2026 : VOTE DES TAXES LOCALES 

 

Sur proposition de la commission finances, le conseil municipal décide, à l’unanimité de ne pas 

modifier les taux d’imposition des taxes locales pour l’année 2026, soient : 

Taxe d’habitation (TH) : 14.05 %, 

Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 20.53 %, 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 36.70 %. 

 

 

DEL11_2026 : TRAVAUX DE RENFORCEMENT DES CONDUITES DES SOURCES DE 

LA CHÈVRERIE ET DES FONTAINES : CHOIX DE L’ORGANISME BANCAIRE 

 

M. le Maire rappelle que pour les besoins de financement de l'opération visée ci-après, il est 

opportun de recourir à un emprunt d'un montant de 150 000,00 EUR. Il présente toutes les offres 

reçues par les organismes bancaires. 

Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance des différentes offres de financement, et après 

en avoir délibéré, DÉCIDE, à l’unanimité, de retenir l’offre de La Banque Postale avec les 

conditions générales version CG-LBP-2025-15 attachées, 

Article 1 : Principales caractéristiques du contrat de prêt 

Score Gissler : 1A Montant du contrat de prêt : 150 000,00 EUR 

Durée du contrat de prêt : 20 ans 

Objet du contrat de prêt :  financer les travaux de renforcement des conduites des sources de la 

Chèvrerie et des Fontaines 

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/05/2046 

Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds. Montant : 150 000,00 EUR 

Versement des fonds : à la demande de l'emprunteur jusqu'au 02/04/2026, en une fois avec 

versement automatique à cette date 

Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 3,95 % 

Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 jours 



Echéances d'amortissement et d'intérêts : périodicité trimestrielle  

Mode d'amortissement : constant 

Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant 

du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle. 

Commission 

Commission d'engagement : 200,00 EUR 

Article 2 : Étendue des pouvoirs du signataire 

Monsieur le Maire est autorisé à signer l'ensemble de la documentation contractuelle relative au 

contrat de prêt décrit ci-dessus à intervenir avec La Banque Postale. 

 

DEL12_2026 : DÉCISION D’ALIÉNATION DU CHEMIN RURAL LIEUDIT 

« EPANEZET » 

 

Vu le Code rural, et notamment son article L. 161-10 ; 

Vu le décret n° 76-921 du 8 octobre 1976 fixant les modalités de l'enquête publique préalable à 

l'aliénation, à l'ouverture, au redressement et à la fixation de la largeur des chemins ruraux, et 

notamment son article 3 ; 

Vu le Code de la voirie routière, et notamment ses articles R. 141-4 à R 141-10 ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2241-1 ; 

Vu l'avis du Service des domaines de la Direction Générale des Finances Publiques du 28 février 

2024, 

Vu la délibération n°41/2024 en date du 11 juillet 2024 mentionnant l’accord de principe du Conseil 

Municipal pour la vente partielle du chemin rural au profit de M et Mme PASTOR et M et Mme 

BELO, propriétaires riverains et enquête publique pour désaffectation du chemin rural lieudit 

« Epanezet »,  

Vu la délibération n°38/2025 en date du 08 septembre 2025 décidant de lancer la procédure de 

cession prévue par l'article L. 161-10 du Code rural ; 

Vu la délibération n°39/2025 en date du 08 septembre 2025 décidant de lancer la procédure de 

cession du chemin rural lieudit « Epanezet » entre les parcelles A 509 et 510 prévue par l'article L. 

161-10 du Code rural ; 

Vu l'arrêté municipal n°53/2025 en date du 23 octobre 2025, ordonnant l'ouverture d'une enquête 

publique concernant le présent projet ; 

Vu l'enquête publique qui s'est déroulée du 17 novembre au 1er décembre 2025 

Vu le registre d'enquête et les conclusions du commissaire enquêteur ; 

Considérant, au vu des résultats de l'enquête publique, que les deux portions de l’ancien chemin ne 

sont assurément plus empruntées par le public et par voie de conséquence, ont cessé d'être affectées 

à l'usage du public par, notamment, l’existence de constructions sur l’emprise du chemin (telles que 

abri, terrasse et portail de part et d’autres du chemin réalisés par les propriétaires riverains) 

Considérant que l’aliénation de ce chemin ne provoque pas l’enclavement de parcelles contiguës, 

dès lors qu’une servitude perpétuelle de passage à pied est instituée sur la future parcelle cadastrée 

section A 1135 prévue d’être aliénée au profit de la parcelle A507 par délibération n°48/2025 du 13 

octobre 2025, 

Considérant que, par suite, il y a donc lieu de poursuivre la procédure d'aliénation,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Approuve l'aliénation du chemin rural, sis lieudit « Epanezet ». 

 

 

DEL13_2026 : VENTE DU CHEMIN RURAL LIEUDIT « EPANEZET » ENTRE LES 

PARCELLES A509 ET A510 

 

Vu le Code rural, et notamment son article L. 161-10 ; 

Vu le décret n° 76-921 du 8 octobre 1976 fixant les modalités de l'enquête publique préalable à 

l'aliénation, à l'ouverture, au redressement et à la fixation de la largeur des chemins ruraux, et 

notamment son article 3 ; 



Vu le Code de la voirie routière, et notamment ses articles R. 141-4 à R. 141-10 ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2241-1 ; 

Vu l'avis du Service des domaines de la Direction Générale des Finances Publiques du 28 février 

2024, 

Vu la délibération n°39/2025 en date du 08 septembre 2025 décidant de lancer la procédure de 

cession du chemin rural lieudit « Epanezet » entre les parcelles A 509 et 510 prévue par l'article L. 

161-10 du Code rural ; 

Vu l'arrêté municipal n°53/2025 en date du 23 octobre 2025, ordonnant l'ouverture d'une enquête 

publique concernant le présent projet ; 

Vu l'enquête publique qui s'est déroulée du 17 novembre au 1er décembre 2025 

Vu la délibération n°04/2026 en date du 09 février 2026 décidant d'approuver l'aliénation du chemin 

rural, objet de la présente procédure ; 

Considérant que le Service des domaines a estimé la valeur du chemin rural sis entre les parcelles 

A 509 et 510 Lieudit « Epanezet » à UN euro le m² ; 

Considérant l’offre faite par, savoir : 

- Monsieur PHILIPPE Jérémy et Madame RAYNAUD Inès, propriétaires riverains, d’acquérir 39 

m² de ce chemin rural situé en zone N (zone naturelle) du Plui au prix de 1 € le m² ; 

- et celle faite par Madame Hélène TISSOT, Madame Carole TISSOT et Monsieur François 

TISSOT, propriétaires riverains, d’acquérir 41 m² de ce chemin rural situé en zone N (zone 

naturelle) du Plui au prix de 1 € le m² 

telles que mentionnées dans la délibération susvisée. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Décide de fixer le prix de vente du mètre carré à UN euro le mètre carré 

Décide la vente du chemin rural lieudit « Epanezet » entre les parcelles A 509 et 510 à : 

- Monsieur PHILIPPE Jérémy et Madame RAYNAUD Inès, au prix total de 39 euros.   

- Madame Hélène TISSOT, Madame Carole TISSOT et Monsieur François au prix total de 41 

euros ; 

Autorise Monsieur le Maire à signer les actes notariés et tous documents afférents au présent 

projet ; 

Dit que les frais, droits et honoraires occasionnés par cette opération seront à la charge de la 

Commune. 

 

 

DEL14_2026 : SUBVENTION ASSOCIATION LA FOUINE POUR LE BBQ CITOYEN 

 

Monsieur le Maire indique que pour équilibrer les comptes du BBQ citoyen organisé par la 

municipalité (recettes 1345 € ; dépenses 1653.89 €), il y a lieu de faire une subvention 

exceptionnelle à l’association La Fouine d’un montant de 308.89 €. 

Le conseil municipal accepte cette proposition et accorde une subvention exceptionnelle de 308.89 

€ à l’association la Fouine. 

 

 

 

DEL15_2026 : RÉSEAU D’EAUX PLUVIALES AUX BARAQUES 

 

Suite aux intempéries de ces dernières semaines, il est apparu qu’une partie du réseau d’eaux 

pluviales des Baraques est obsolète. 

De ce fait, des devis ont été demandés pour la réfection de ce réseau sur 120 ml.  

Monsieur le Maire donne lecture des devis. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de retenir la proposition de 

l’entreprise SER SEMINE pour 38 605 € HT ; et autorise Monsieur le Maire à signer le devis 

correspondant et commander les travaux sans délai. 
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Le Maire de Minzier,       Le secrétaire de séance, 

Jérémie COURLET       Christelle DEROBERT 

 


